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Nouveau rappel de la Denner Bière spéciale

Zurich (ots) -

Suite à la découverte d'autres bouteilles de bière défectueuses provenant de l'entreprise Ramseier, le discounter
alimentaire suisse leader rappelle à nouveau la Denner Bière spéciale 10 x 33cl. Désormais, outre les stocks déjà
mentionnés, dont la date de péremption est comprise entre le 8 novembre 2011 et le 11 janvier 2012, les
bouteilles dont la date de péremption est comprise entre le 20 janvier 2012 et le 27 janvier 2012 inclus sont
également concernées par le rappel.

Pour des raisons de sécurité, Denner prie tous ses clientes et clients de ne pas consommer la Denner Bière
spéciale 10 x 33cl présentant les dates de péremption indiquées, mais de retourner immédiatement les bouteilles
dans une succursale Denner. Le prix de vente leur sera bien entendu remboursé.

Le rappel est motivé par l'apparition possible d'éclats de verre au niveau du col de la bouteille à l'ouverture de la
capsule à vis. Denner a constaté la présence de bouteilles défectueuses du fabricant grâce à des contrôles
internes supplémentaires et a réagi immédiatement.

La date de péremption se trouve sur le devant de la bouteille et sur la partie supérieure du conditionnement 10 x
33cl.
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